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Durant cette saison hivernale, les consultations aux urgences en raison d’une infection des voies 
respiratoires ont atteint des sommets records dans l’ensemble du Québec, incluant la Côte-Nord.  
Outre l’Influenza et la COVID-19, plusieurs autres virus respiratoires sont détectés chez les usagers 
qui consultent dans le réseau de la santé. La vaccination contre certaines de ces infections est 
disponible et permet de diminuer, chez les clientèles vulnérables, les complications associées, 
pouvant conduire à des consultations aux urgences à des hospitalisations parfois même au décès.  
L’offre systématique de vaccination consiste, pour un professionnel de la santé, à informer son 
usager des programmes de vaccination offerts et à lui recommander les vaccins requis pour lesquels 
ce dernier répond à une indication décrite dans le Protocole d’immunisation du Québec (PIQ). Dans 
le contexte actuel d’une circulation importante des virus respiratoires, l’offre systématique de 
vaccination contre l’influenza et la COVID-19 devrait être faite à toutes les personnes présentant un 
risque accru de complication, quelque soit le contexte de leur visite en milieu de soins. Lorsque le 
vaccin n’est pas disponible sur place, l’usager peut être référé dans les cliniques de vaccination des 
CLSC du CISSS et des centres de santé autochtones de la région.  

Les clientèles qui présentent un risque de complication pour lesquelles un programme de vaccination 
gratuite est disponible se trouvent dans le PIQ, certaines sont résumées dans la Fiche indicative 
concernant la vaccination contre la grippe, la COVID-19 et contre les infections invasives à 
pneumocoque.  

En raison des modifications anatomiques, immunitaires et cardiovasculaires survenant durant la 
grossesse1, une offre systématique de vaccination, notamment contre l’influenza (voir la Fiche 
indicative) et la coqueluche (entre 26 et 32 semaines de gestation) doit être faite. L’utilisation d’un 
vaccin inactivé et non adjuvanté est sécuritaire durant la grossesse. Ces vaccins protègent à la fois 
les personnes enceintes et aussi leur nouveau-né, en raison d’un transfert d’anticorps vaccinaux 
transplacentaire. Cette immunité passive protège le nouveau-né jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de se 
faire vacciner.  

Les vaccinateurs sont habilités à faire une évaluation des facteurs de risque et de déterminer les 
clientèles pour qui les vaccins inclus dans le programme québécois d’immunisation sont indiqués. 
N’hésitez pas à référer vos usagers au CLSC ou au centre de santé de sa localité. 
 
  

 
1 Source :  Directives mises à jour sur la vaccination antigrippale pendant la grossesse, Comité consultatif national de 
l’immunisation, 18 décembre 2023. 
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Une recommandation faite par le médecin est le facteur qui influence le plus 
positivement les personnes dans leur décision de se faire vacciner. 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/protocole-d-immunisation-du-quebec-piq/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000064/?&txt=fiche%20indicative&msss_valpub&date=DESC
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000064/?&txt=fiche%20indicative&msss_valpub&date=DESC
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000064/?&txt=fiche%20indicative&msss_valpub&date=DESC
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COUVERTURES VACCINALES EN BREF  
CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LES VIRUS RESPIRATOIRES 
Depuis le début de la présente campagne de vaccination contre l’influenza, les couvertures 
vaccinales démontrent une faible proportion des malades chroniques vaccinés sur l’ensemble du 
territoire de la Côte-Nord. Puisque l’offre de vaccination est toujours disponible dans la région, il est 
encore le temps de référer vos usagers vers les cliniques. 

Couverture vaccinale (en %) contre l’influenza parmi la population avec maladie chronique, 
selon le groupe d’âge, saison 2023-2024 

Situation en date du 17 janvier 2024 
 
 
 
 
 
 
 
Source(s) de données :  
- Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), Registre de vaccination du Québec, actualisation découpage territorial version M34-2023. 
- MSSS, Estimations et projections démographiques, produit électronique (1981-1995 : version avril 2012, 1996 à 2041 : version juillet 2022). 
- Rapport de l'onglet Registre de vaccination produit par l'Infocentre de santé publique à l'Institut national de santé publique du Québec. 

COVID-19 
L’analyse des couvertures vaccinales des résidents en centre d’hébergement et de soins de longue 
durée (CHSLD) de la Côte-Nord démontre que 73,0 % d’entre eux ont accepté d’être vaccinés avec 
une dose du vaccin recommandé pour la campagne débutée cet automne (vaccin monovalent 
contenant la souche XBB.1.5). Il est à noter toutefois qu’une personne ayant eu une infection récente 
à la COVID-19 doit respecter un intervalle minimal de 3 mois avant de recevoir une dose du vaccin. 
La circulation importante du virus dans la région à l’automne dernier peut donc avoir influencé la 
décision de recevoir ou non le vaccin.  

Couverture vaccinale contre la COVID-19 chez les résidents actuellement en CHSLD,  
dose XBB.1.5 de l’automne-hiver 2023-2024 

Situation en date du 19 janvier 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source(s) de données :  
- MSSS, Registre de vaccination du Québec, actualisation découpage territorial version M34-2023. 
- MSSS, Référentiel des établissements (M02, produit électronique, mis à jour le 1er août 2023). 
- Rapport de l'onglet Registre de vaccination produit par l'Infocentre de santé publique à l'Institut national de santé publique du Québec. 
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NOUVEAU VACCIN DISPONIBLE  
VIRUS RESPIRATOIRE SYNCYTIAL (VRS) 
Le VRS est très commun et très contagieux, générant des infections des voies respiratoires. Agent 
responsable d’éclosions en services de garde et dans les unités de soins, il peut causer une 
morbidité importante chez les personnes âgées. 

Depuis l’automne 2023, un vaccin contre le VRS, l’Arexvy (GlaxoSmithKline) est disponible au 
Canada. Indiqué chez les personnes âgées de 60 ans et plus, il permet de réduire le risque 
d’infections des voies respiratoires à plus de 82 % (comparativement aux sujets ayant reçu un 
placebo lors d’une étude de phase III randomisée avec placébo comprenant 24 960 participants âgés 
de 60 ans et plus). 

Actuellement, aucun programme québécois de vaccination contre le VRS n’est financé par le MSSS. 
Dans la région, l’Arexvy est disponible dans les cliniques de vaccination du CISSS de la Côte-Nord 
(CLSC) et il se détaille à 239 $ la dose. Il peut être administré sur rendez-vous, aux frais de l’usager 
qui en fait la demande et ce sans ordonnance médicale.  

 

 

 

 

 

 

 

En tout temps, pour du soutien ou pour toutes questions, veuillez contacter la 
conseillère en soins infirmiers de garde 24/7 de l’équipe des maladies infectieuses 

à la Direction de santé publique 

1 844 589-MADO (6236) 
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